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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 8, après le mot :

« publics »,

insérer les mots :

« et au numérique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de l’exercice de ses missions, l’Agence nationale de la cohésion des territoires doit 
pouvoir prendre en compte les difficultés rencontrées par nos concitoyens pour accéder aux services 
numériques.


